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BULLETIN de Janvier février 2023 

Bonjour chers adhérents et habitants du quartier de Saint Simon. 

Nous sommes déjà bien avancés dans l’année 2023 et nous venons ici avec vous faire un point des différents sujets. 

Bonne lecture de ce numéro, n’hésitez pas, comme vous le faites déjà pour certains, à nous interpeler, apporter des éléments ou 

simplement venir assister à nos réunions et enrichir nos réflexions, participer à nos actions. 

Vous pourrez notamment le faire le 13 mars au cours de notre AG à laquelle vous êtes conviés à partir de 18h30 salle de 

réunion place de l’église ! 

     M Herbach, au nom de l’ensemble des membres du bureau 

Assemblée Générale 

L’Assemblée Générale de Saint Simon Environnement aura lieu le 13 mars à 18h30 dans la salle associative place de 
l’Eglise. 
 
Ordre du jour :  

• Rapports d’activité et financier 2022 

• Perspectives 2023 

• Elections des membres du bureau de l’association 

Vous y êtes pleinement conviés, vous pouvez aussi, si vous le souhaitez, faire acte de candidature pour rejoindre les bénévoles 

qui animent Saint Simon Environnement (envoyez alors au préalable un mail de candidature à       contact@saint-simon-

environnement.org)           Nous clôturerons par un moment de convivialité 

 
Urbanisme 

Suivi des permis de construire, commission urbanisme 

 

Dépôts de permis : 
•  1 maison au 1C impasse Licard 

• Construction non spécifiée au 94 chemin de Tucaut 

• 1 maison au 103 ch de Canto-Laouzeto 

• 23 appartements au 186-190 ch de Tucaut 

• 15 appartements au 83 ch de Canto-Laouzeto 

 

 

 

Permis accordés :  
 1 maison au 15 rue du Prilloume 

 1 maison au 60 ch de Villenouvelle 

 1 maison au 96b ch de Canto-Laouzeto 

 1 maison au 25 rue du Prilloume 

 4 logements au 29 route de Seysses 

 2 maisons au 97 chemin de Canto-Laouzeto 

 33 appartements au 18 ch de Guilhermy

Commission urbanisme : 
Depuis le 1er janvier, nous avons participé à 6 commissions urbanisme portant sur des projets de collectifs. 

Dans la totalité des cas, nous avons émis un avis défavorable à ces projets qui présentaient une densité nettement supérieure à 

celle prévue par le PLUi-H (entre 30 % et 42 % d’emprise au sol au lieu des 20 % du PLUi-H). 

 

La Mairie nous a demandé de ne pas communiquer les adresses des projets car nombre d’entre eux ne sont au final pas déposés 

et donc pas accordés, et les discussions entre les promoteurs et la Mairie débouchent souvent sur des modifications à la baisse 

des projets qui sont remaniés par rapport à la version qui est présentée aux associations en commission. 
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Bilan urbanisation 2022 

En 2022, 132 logements ont été accordés sur le quartier, dont 50 

individuels. 

Cette stabilisation de la construction doit beaucoup à l’existence de la 

Commission Urbanisme où nous siégeons avec le Collectif de Défense 

et à l’engagement du Maire de limiter la densification du quartier. 

En effet, le nombre de logements accordés est très largement inférieur 

au nombre de projets qui ont été portés par les promoteurs qui 

considèrent toujours St-Simon comme très attractif du fait de ses 

grandes propriétés et de ses prix relativement raisonnables en 

comparaison d’autres quartiers 

PLUiH 
Nous sommes entrés dans la phase d’élaboration du nouveau PLUi-H qui devrait entrer en vigueur mi-2025. 

Une étape administrative importante aura lieu le 6 avril 2022 où le Conseil de Toulouse Métropole débattra du document 

d’orientation du plan d’urbanisme nommé PADD. 

Nous vous rappelons que vous pouvez déposer une contribution pour le futur plan d’urbanisme jusqu’au 31 mars 2023 ici : 
https://www.registre-numerique.fr/concertation-elaboration-pluih/voir-les-avis 
 

Le relevé des registres de l'Urbanisme s’est modernisé !! 
Les demandes de permis de construire figurent dans deux registres au 

service de l'Urbanisme de la ville de Toulouse ; l'un contenant les demandes 

de permis de construire (registre des "dépôts"), l'autre concernant les 

décisions de la Mairie (registre des "décisions"). Depuis 2005, Saint-Simon 

Environnement assure une veille continue des permis de construire 

concernant notre quartier. 

Jusqu'à la fin de 2022, chaque mois (hormis ceux du confinement !), un 

membre du bureau allait place des Carmes consulter les deux registres 

papier (environ une vingtaine de pages chaque mois par registre) pour 

déceler ceux concernant les voiries de Saint-Simon. 

Ci-contre un exemple d'une page du registre "papier" 
 

Or, grande nouveauté, depuis fin 2022 la Mairie de Toulouse a mis en ligne, 

sur Internet, ces registres. 

Ils sont publics et consultables à l'adresse suivante : 
 

https://geosphere.applis.toulouse-metropole.fr/guichet-unique/Login/AffichageReglementaire 

Eclairage public 
 

 

Suite à nos demandes insistantes en 

appui à celles des parents d’élèves et du 

Collectif, la voie cyclable qui mène au 

collège Guilhermy est enfin équipée de 

lampadaires à leds, indispensables pour 

que nos collégiens accèdent en toute 

sécurité au collège 

 

Transports et Déplacements, Voirie 
 

Évolutions du réseau TISSEO sur notre quartier 
Ces derniers mois ont apporté un certain nombre de changements concernant la desserte BUS de notre quartier. 

• Le bus 87 passe par la zone Vinci avec la création de 2 nouveaux arrêts, desservant entre autres l'école de Canto 

Laouzetto, son trajet est prolongé jusqu'à Frouzins. L'augmentation des cadences de cette ligne, annoncée par Tisseo lors 

de l'Atelier Circulation du 2 mars 2020 n'a pas encore eu lieu. 
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• Le Lineo 11 (Basso Cambo - Frouzins) a fait son apparition, il dessert le quartier Guilhermy via la voie en site propre de 

canal de St Martory. Le 23 janvier une modification d'horaire de départ (Frouzins 6h35 repassé à 6h45) est effectuée suite 

à la plainte d'usagers scolaires. 

•  Pas de changement non plus sur l’élargissement des horaires en fin de soirée comme cela avait été demandé. 
  

Incinérateur 

Comme vous l’avez su notamment au cours de la réunion publique du 14 novembre dernier demandée et obtenue pour 

vous par Saint Simon Environnement, la démarche du projet d’évolution de l’incinérateur suit son cours. 

Ci-contre pour mémoire 

les différentes étapes que 

suit ce projet (repris sur le 

site Colidée) : 

Nous vous avons expliqué 

les éléments principaux de 

ce dossier lors de cette 

réunion publique du 14 

novembre et dans notre 

bulletin de novembre-

décembre dernier. 

A l’issue de la concertation 

préalable qui s’est déroulée 

au 2nd semestre 2022 les 

garants de la commission 

nationale de débat public 

(CNDP) ont rendu leur 

rapport (bilan des garants) 

Nous en avons eu une 

copie que vous pouvez 

aussi consulter sur le site 

Colidée.  
 Decoset doit rendre 

prochainement une version 

actualisée du projet. 

Vous connaissez 

certainement les enjeux 

autour de cet incinérateur qui 

date de 1968 et qui a déjà 

subi plusieurs adaptations 

pour suivre les évolutions de 

la réglementation. Il incinère 

aujourd’hui environ 290 000t 

de déchets dont 110000 

viennent de l’extérieur du 

périmètre du Decoset.  

Le rapport pointe les 

difficultés rencontrées dont 

celles du fait de la 

communication vers le public (participation faible), de l’information mise à disposition (demandes d’éléments 

supplémentaires), mais aussi et surtout de la faiblesse des ambitions en matière de gestion amont des déchets, de leur 

origine territoriale, et surtout une absence d’engagement des politiques adhérents de Decoset. Nous espérons que les 

recommandations formulées par les garants (et d’autres observateurs universitaires et associatifs) seront suivies. Nous le 

répétons : nous ne souhaitons pas le démantèlement de la fourniture de chaleur aux foyers raccordés (Bellefontaine, 

Reynerie, Cartoucherie, Oncopole, Montaudran) mais que l’unité de production et/ou la technique utilisée à cette fin ne 

soit pas source pour la population actuelle la plus proche (Lafourguette, Saint Simon) uniquement de retombées négatives. 

D’où la promotion de techniques de gestion des déchets en amont, de valorisation alternative de l’énergie dégagée, de sites 

alternatifs.  (Le site Colidée : https://colidee.com/o137p548/synthese.htm ) 
En attendant, les actions menées par et avec le Collectif Citoyen se poursuivent au niveau politique : suite aux 

rencontres avec nos Députés de circonscription, des questions ont été posées au gouvernement et un courrier a 

été  adressé de Mme Christine Arrighi et Mr François Piquemal à Mr le Préfet. En outre, un courrier a été à 

Mme Delga, présidente de la Région, gestionnaire des déchets d’Occitanie et grande absente du débat 
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Equipements publics, vie du quartier 

Ça bouge à Saint Simon ! 
Secteur Guilhermy:  
Les agrès promis avec panneaux explicatifs sont 

enfin arrivés ! De quoi se maintenir en 

forme ! Nous leur souhaitons bon usage et longue 

vie!  

 

 

et si après votre séance sportive vous avez un besoin, le nouveau 

PROXI installé jusqu’à côté se fera un plaisir de vous proposer de 

quoi vous désaltérer et/ou assouvir une petite faim. 
 
 
 
 
 
 

 

Secteur Tibaous : Arrivée d’un établissement Basic Fit et réouverture de la boulangerie avec un nouveau gérant.  
 

Secteur Centre : La construction de la maison de santé située au 3 rue Réguelongue a bien progressé, et nous nous félicitons à 

l’avance de l’ouverture à venir de ce centre, indispensable à notre quartier. 

Animations Communication 

Rappelons ici que nous militons depuis des années pour avoir un affichage digne de ce nom pour permettre aux habitants 

du quartier d’avoir une information complète et en temps réel sur les actions, manifestations, spectacles. 

Petit coup de publicité pour le Comité des fêtes qui officie sur l’ensemble de Saint Simon, des Tibaous à Guilhermy: 

C’est une association loi 1901 de bénévoles. Il organise chaque année des évènements festifs et apporte au quartier une 

dynamique citoyenne et laïque dans le respect de tous les habitants. Il s'associe aux autres associations du quartier, mais 

aussi à la Mairie, pour les soutenir dans leurs projets d'animation du quartier. Son Président Lionel Amiel a été réélu haut 

la main par l'équipe de bénévoles qui l'entoure au cours de son AG le 14 janvier dernier. 

Programme provisoire des festivités pour 2023 : 

• Bourse aux plantes au Stade Marcel Sarcos en mars, date non définie  

• Bourse aux vélos Place des Tibaous le 16 avril de 9h00 à 13h00  

• Le Jeu envahit Toulouse au Centre d’Animation le 3 juin de 15h00 à 19h00  

• Fête de la Musique Place de l’église le 23 juin de 19h00 à 23h00  

• Cinéma Plein air à Guilhermy le 1er septembre  

•  Forum des Associations Place des Tibaous le 9 septembre de 9h00 à 13h00  

• Fête de Saint-Simon Place de l’église le 7 octobre de 15h00 à 23h00  

• Concert de Noël à l’église de Saint Simon : début décembre  

Pour contacter et/ou rejoindre 

l’équipe : allez sur le Groupe 

Facebook « Comité des fêtes 

de Saint-Simon » ou par email 

:saintsimon.comitedesfetes@g

mail.com 

 
PROCHAINES RÉUNIONS  

La prochaine réunion du bureau de St-Simon Environnement aura lieu le lundi 6 mars à 18h dans la salle place de l'église. 
Assemblée Générale le 13 mars à 18h30 dans la salle place de l'église 

**************************************************************************************************** 
BULLETIN D'ADHESION 2023 

Vous pouvez adhérer à St-Simon Environnement pour 2023 en réglant par carte bancaire sur notre site :         
https://www.saint-simon-environnement.org/association-toulouse-st-simon-environnement/adhesion/ 
Ou alors utiliser le présent bulletin en joignant un chèque de 10€ par famille à Saint Simon Environnement, Centre 
d'animation, 10 chemin Liffard 31100 Toulouse 

NOM : ______________________________________PRENOM : _________________________ 

Adresse électronique pour recevoir les bulletins bimestriels : ____________________________________________________ 

Si vous n'avez pas d'accès Internet, l'Association vous propose de vous livrer, dans la mesure du possible, les bulletins papier à 
domicile, cochez alors la case suivante           Je n'ai pas d'accès Internet, merci de me livrer les bulletins papier à mon domicile : 
Adresse postale :         ____________________________________________________________________________ 

 


